Investissement locatif lol de robien

Par warnier, le 31/03/2011 a 18:54

Bonjour,rn j'ai achete une residence a but locatif(loi de robien) a la societe finaxiomern la
livraison était prévue en 2009rn les travaux ne sont toujours pas terminésrn les interets
intercalaires ne sont pas versésrn certains clients ont réusi a faire annuler la ventern merci de
VOs conseils

Par mclerot, le 14/09/2012 a 18:46

Quel est votre question donc? De toute facon, une fois votre investissement immobilier
effectué, il n'y a plus grand chose a faire malheureusement
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